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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Tribunaux paritaires des baux ruraux
Question écrite n° 10580

Texte de la question

M Georges Mesmin demande a M le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui preciser les
modalites d'attribution de l'indemnite de vacation versee, en application des arretes du 13 fevrier 1971 et du 9
fevrier 1987, aux membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux. Alors que les textes susvises
ne subordonnent le versement de cette indemnite, au demeurant modique : 42,20 francs par audience, a aucune
condition particuliere tenant a la duree ou aux horaires des audiences, certains greffes tendraient a refuser
l'indemnite au motif que celle-ci ne pourrait etre versee qu'en cas d'audiences tenues l'apres-midi. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si cette pratique a un fondement juridique ou si, denuee d'un tel fondement, elle peut
etre sanctionnee.

Texte de la réponse

Reponse. - Jusqu'en 1971, les assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux n'ont pu pretendre qu'au
remboursement des frais de deplacement qu'ils etaient susceptibles d'engager pour se rendre aux audiences de
la juridiction a laquelle ils appartiennent. Prenant acte des doleances exposees par les assesseurs, la
chancellerie obtint l'institution d'une indemnite de vacation dont le principe et les modalites ont ete fixes par un
arrete du 13 fevrier 1971. Le taux de l'indemnite, qui s'elevait initialement a 12 francs par audience, a ete
revalorise a plusieurs reprises pour atteindre 42,20 francs par audience, par application d'un arrete du 9 fevrier
1987. Le versement de cette indemnite n'est soumis a aucune condition particuliere tenant notamment a la
duree ou aux horaires des audiences et ne saurait etre refuse au motif que l'audience se serait deroulee le
matin. Les circonstances evoquees par l'honorable parlementaire n'ont pas ete portees a la connaissance de la
chancellerie. Le garde des sceaux ne manquera pas de veiller, par les moyens appropries, a ce qu'il soit fait une
exacte application des dispositions de 1971, modifiees en leur dernier etat en 1987.
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